


Modifications du contrôle des connaissances à l’UFR STAPS  
pour le semestre 1 de l’année 2020-2021 : 

 
Cas 1 : Si les conditions sanitaires permettent d’organiser des examens (CC et CT) en 
présentiel, les épreuves se dérouleront entre la mi-décembre et fin janvier en respectant la 
mise en œuvre du protocole sanitaire renforcé. 
  
Cas 2 : Si les conditions sanitaires ne permettent d’organiser des examens (CC et CT) en 
présentiel, les CT seront transformés en CC. Les examens auront lieu à distance dans une salle 
d’examen virtuelle sur la plateforme Plubel et/ou sur Teams.  
 

- En cas de passage du CT au CC, les étudiants seront informés au moins quinze 
jours avant toute nouvelle évaluation. 

 
- En cas de passage du CT eu CC, les étudiants qui n'ont pas la moyenne dans un 

EC, se voient proposer soit une seconde chance, soit une session de rattrapage. 
Les deux solutions ne sont pas cumulatives. 

 
- La décision du passage au scénario alternatif sera par le Conseil de l’UFR STAPS. 

Le directeur de composante en avisera le Président de l’Université, lequel 
statuera en dernier lieu sur cette décision.  

 
 

CFVU du 7 décembre 2020 : 
Avis favorable à l'unanimité




